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              « Chalarose du frêne »  

 
Cette maladie signalée dans toute l’Europe, transmise par  

un champignon,  véhiculé probablement par le vent,  

se répand très rapidement et décime les populations de frênes. 

 

       Aujourd’hui elle a atteint nos contrées et notre territoire communal  

       n’est malheureusement pas épargné. 

 

A ce jour, il n’existe aucun traitement susceptible d’éradiquer ce 

champignon. 

 

Un contrôle du garde-forestier a révélé deux foyers aux Cullayes, l’un se situe au niveau de 

la haie bordant le chemin du Stand (route amenant au site de l’ancienne décharge) et l’autre 

touche la haie située entre les quartiers du Vurzi et du Pendens. 

 

Cette maladie qui à terme va détruire complètement les arbres contaminés a pour 

particularité de les rendre cassant et donc dangereux notamment pour les promeneurs. 

 

Soucieuse et responsable de la sécurité du domaine public, la Municipalité se voit contrainte 

de faire couper et évacuer ces arbres. Le travail qui a été confié à l’entreprise Ruch de 

Corcelles-le-Jorat se fera durant l’hiver 2015-2016. 

 

Entretemps, nous recommandons à la population d’éviter les promenades sur les chemins 

situés à proximité des foyers de chalarose ou du moins d’être très prudents. 

 

Pour toute question, le bureau technique communal est volontiers à disposition au 

021/903.35.28. 
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